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Trésorerie disponible

 8933 € 

Solde en nette progression par rapport à l’exercice précédent (d’un 
peu moins de 4000 euros), en grande partie grâce au produit de la 
vente d’épices et de vanille de Madagascar (près de 2000 euros). 



Recettes
Période du 9 Février 2025 au 31 Décembre 2025 

Marchés de Noël 2025 :     1018      € 
Ventes d’épices malgaches (hors marchés) :  1997      € 
Ventes d’objets malgaches (hors marchés) :      25      € 
Dons des particuliers :     4370    € 

Marchés de Noël en 2025 : Air France 677€ / Montlaur 341€ 
Ventes de vanille : 712€ pour 430 gousses (coût à l’achat de 80€) 

Les dons des particuliers ont représenté 59% du total des recettes. 

Total des recettes : 7410 Euros 
Note : un don en nature d’environ 400€ a couvert l’achat des épices à Madagascar



Dépenses

Période du 9 Février 2025 au 31 Décembre 2025 

Dépenses pour l’école et l’association à Madagascar 3430 Euros 
- Prestations Jean-Marie (année complète 2025)   700 
- Coût cantine école 2025-26 (4 mois)                                     2060 
- Coût cantine collège 2025-26 (4 mois)                 670 

Divers       136 Euros 
- Frais bancaires (commissions) 
(virements internationaux 114€, télépaiement 22€ )  

     
Total des dépenses  :  3566 Euros 

77% pour assurer les repas de cantine (primaire et collège) 



Compte de résultat 
 31 Décembre 2025

Charges Produits

Services Extérieurs 
- Frais bancaires 

Virements Association Mada 
- Prestations Jean-Marie  
- Cantines 2025-26 

** Résultat (excédent) 

Total

136,00 

700,00 
2730,00 

  
 8933,00 

12499,00

Report excédent (n-1) 

Dons 
 - versements en € 
Ventes d’épices (et 
objets) 

Marchés de Noël 2025 

 Total

5072,00 

4370,00 

2022,00 

1018,00 

12482,00

** solde sur compte bancaire Crédit Agricole au 1/1/2026



Perspectives

A discuter en A.G. 

1. Les dons des particuliers se sont maintenus à un bon niveau (plus de 4000 €).  

2. Le produit des opérations de type marchés de Noël reste stable autour de 1000 € par 
an. Ceci permet de couvrir le coût des honoraires du représentant local à Madagascar 
ainsi que les frais bancaires (commissions sur transferts et télépaiements). 

3. La vente d’épices et de vanille de Madagascar est un succès, permettant de dégager 
un bénéfice d’environ 1600€. 

Questions:  ? 


